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I. A.  
3. Les conduites à 

tenir en cas  

d’absence, de  

retard ou de 

 dispense 

Les familles doivent signaler le plus rapidement possible tout retard ou absence.  

A son retour et avant de retourner en cours, l’élève qui a été absent ou retardataire, doit régulariser sa 

situation auprès du bureau de la vie scolaire, même lorsque le motif est non recevable. 

 

  La justification : 

Cette justification doit être écrite, datée et signée soit par le responsable légal pour les mineurs, soit par 
l’élève lui-même s’il est majeur. Si possible, elle est accompagnée d'un document officiel. Un certificat 
médical est exigé au-delà de 15 jours d’absence. 
Sans information, les personnels de vie scolaire contactent les familles pour notifier l’absence ou le retard.  
 

  La recevabilité :  

Il revient au Conseiller Principal d’Education d’apprécier la validité du motif invoqué pour justifier 
l’absence de l’élève et lui fournir un billet de retour en classe.  
Les leçons d’auto-école, recherche de stage, activités extra-scolaires s’effectuent en dehors des cours.  
 

  Le retour en classe :  

Lors de sa reprise de cours, l’élève présente son billet de retour à chaque professeur. 
 

  Les récidives :  

En cas d’absences ou de retards répétés, justifiés ou non, un dialogue est engagé avec l’élève et sa famille. 
Une commission éducative aura lieu pour identifier les causes de l’absentéisme et proposer une réponse 
éducative adaptée. 
Les retards répétés ainsi que les absences injustifiées donnent lieu à des récupérations (retenues) ou des 
sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion de l’établissement. Les manquements répétés à l’assiduité sont 
signalés au Directeur Académique des Services de l'Education Nationale (DASEN) qui entrera dans un 
premier temps en contact avec les responsables légaux puis pourra saisir le Procureur de la République si 
les absences se réitèrent. Les familles seront informées de cette saisine.  
 

  Les évaluations manquées :  

En cas d'absence justifiée à une évaluation le professeur pourra, s'il le souhaite, donner un devoir de 
remplacement. En cas d'absence injustifiée à une évaluation, y compris les Contrôles en Cours de 
Formation, mention en sera faite sur le bulletin trimestriel et sanctionnée d’un devoir de remplacement. 
 

  Les dispenses (EPS et/ou ateliers) :  

Les dispenses pour les séances d’éducation physique et sportive ou pour les séances de travaux pratiques 
doivent être justifiées par un certificat médical. Le médecin scolaire et l’infirmière exercent une 
surveillance spécifique des élèves concernés, en liaison avec le médecin traitant, la famille et les 
enseignants. Ils ne peuvent se soustraire aux contrôles et examens de santé organisés à leur intention.  
En EPS, pour toute dispense inférieure à quinze jours, les élèves doivent se rendre en cours et restent sous 
la surveillance des enseignants.  

I. A.  
4. Le travail sco-

laire 

Les élèves s’engagent à assister activement à tous les cours inscrits à leur emploi du temps et à 
accomplir toutes les tâches qui en découlent  

(travail en cours et personnel, devoirs surveillés ou à la maison). 

 
  Matériel et tenue :  

En fonction des cours suivis, chaque élève doit disposer, personnellement, du matériel nécessaire et d’une 
tenue adaptée et propre :  
En cours (tenue d’école, trousse, cahiers, classeurs, livres, …)  
En atelier (tenue professionnelle complète, stylo, …)  
En EPS (tenue de sport adaptée à l’activité)  
 

  Période de Formation en Milieu Professionnel (PFMP) :  

Le calendrier des stages en entreprise est communiqué aux élèves et à leur famille en début d’année ; les 
PFMP sont obligatoires et font parties intégrante de la formation ; le domaine d’activité de l’entreprise 
sollicitée doit correspondre au champ professionnel de la formation. L’élève ne peut pas être accepté en 
entreprise sans avoir signé de convention tripartite. En l’absence de convention signée, l’élève doit se 
présenter au bureau du Directeur Technique (DDFPT) dès le premier jour de PFMP et sera pris en charge 
par son professeur principal. 
 
Toute absence à un stage devra être dûment justifiée par un certificat médical ; l’entreprise et le lycée 
devront en être immédiatement informés par l’élève ou son représentant légal.  
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I. B.  
1. Le respect des 

autres 

Chacun se doit d’être respecté et de respecter les autres.  

L’établissement est une communauté humaine à vocation pédagogique et éducative où chacun doit 

témoigner une attitude tolérante et respectueuse de la personnalité d’autrui et de ses convictions. 

 
Le harcèlement, les violences verbales, les menaces, la dégradation des biens personnels et collectifs, les 
brimades, les vols ou tentatives de vols, les violences physiques, le bizutage, le racket, les violences 
sexuelles, dans l’établissement et à ses abords immédiats, constituent des comportements qui, selon les cas, 
font l’objet de sanctions disciplinaires et/ou d’une poursuite en justice. 

I. B.  
2. La tenue et la 

courtoisie 

Une tenue décente et un comportement poli favorisent le vivre-ensemble dans les meilleures conditions. 

 

  L’attitude : 

Chacun doit conserver une attitude décente, compatible avec la fréquentation d’un établissement public. 
 

  La tenue vestimentaire et les accessoires :  

- Une tenue d’école est instaurée au quotidien au lycée afin de permettre l’appropriation des codes 
professionnels et de véhiculer l’image d’excellence du Lycée François Rabelais : un document 
reprenant les attentes vestimentaires est remis à chaque famille lors de l’inscription. 

- La tenue vestimentaire doit être décente, correcte, propre et appropriée. 
- La tenue respecte le principe de neutralité grâce à l’absence de signe ostentatoire d’appartenance 

religieuse ou politique. Conformément aux dispositions de l’article L. 141-5-1 du code de 
l’éducation, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit.  

- Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le Chef d'Établissement 
organise un dialogue avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire 
(circulaire d’application du 18 mai 2004 de la loi n°2004-228 du 15 mars 2004). 

- Le port de tout couvre-chef (casquette, bonnet, capuche, casque, …) dans les locaux n’est autorisé 
que s’il fait partie de la tenue professionnelle. 

- La tenue d’école est de rigueur dès l’entrée dans l’établissement, la tenue professionnelle est 
obligatoire dans la zone professionnelle. 

 
  Les appareils technologiques :  

- L’usage des téléphones portables et autres appareils de télécommunication ou baladeurs est 
strictement interdit en cours, en dehors de son utilisation à des fins pédagogiques et à la demande 
motivée de l’enseignant. Toute utilisation intempestive est considérée comme un manquement au 
règlement. L’utilisation des prises électriques pour le chargement d’un appareil l’est également. 

- L’utilisation des téléphones est autorisée exclusivement pendant les pauses, sous réserve de ne pas 
gêner autrui. Ces appareils étant de l’ordre de la propriété privée, ils ne peuvent pas être 
confisqués. 

- Les casques (ou écouteurs) audio doivent être retirés en cours. 
- Les prises de photos ou vidéos, sans autorisation expresse des personnes concernées ou des 

enseignants, ainsi que leur diffusion (même sans en être l’auteur) sont défendues et passibles de 
sanctions disciplinaires ainsi que de poursuites judiciaires. 

- Seuls les élèves ayant un ordinateur ou une tablette fourni(e) pour raison médicale peuvent en 
faire l’usage en cours. Comme tout autre matériel, le propriétaire de l’objet est entièrement 
responsable de son utilisation en dehors des cours. Le lycée ne sera pas tenu responsable en cas de 
dégradation ou de vol des matériels informatiques appartenant aux élèves. 

I. B.  
3. Dispositions 

spécifiques à la 

tenue et au  
comportement en 

atelier  
professionnel 

Le bon fonctionnement des ateliers est conditionné par le respect des dispositions suivantes : 

 
  Tenue professionnelle :  

 
Les élèves doivent respecter la tenue professionnelle et les règles en vigueur définies en conseil d'adminis-
tration, autant pour des raisons de sécurité et d'hygiène que pour répondre aux règles et usages de la pro-
fession. La tenue professionnelle doit être propre, repassée et portée de façon respectueuse. 
Les élèves en travaux pratiques disposent de vestiaires pour s'habiller en tenue professionnelle de boulan-
ger-pâtissier, cuisinier, cuisinier en dessert de restaurant, restaurant, hébergement, service hôtelier, somme-
lier, barman. 
Les vestiaires ne sont ouverts que sur certains créneaux horaires. Les élèves doivent prendre les disposi-
tions nécessaires. 
Seuls les élèves en tenue complète peuvent accéder aux ateliers professionnels au sein desquels des protec-

B. Le respect des autres et de l’environnement 



4 
 

 

I. B.  
3. Dispositions 

spécifiques à la 

tenue et au  
comportement en 

atelier  
professionnel 

De manière exceptionnelle, une tenue unique peut être prêtée par l'établissement selon une procédure 
stricte. A la vue de cette tenue de prêt, le professeur concerné affectera l'élève à un poste qui convient. Le 
port d'une tenue non réglementaire aura une répercussion sur l'évaluation. 
Ce prêt est accordé à titre gracieux à condition que les vêtements soient rendus en mains propres à la lin-
gère et ce dans un délai convenu. 
Tout vêtement non retourné dans le délai prévu sera facturé à l’intéressé au prix indiqué sur la fiche de 
prêt. 
 
Il est formellement interdit aux élèves d'arriver dans l'établissement ou d'en sortir en tenue professionnelle. 
 
Les vêtements et effets personnels (blousons, sacs, trousses à maquillages, etc.) ne sont pas autorisés dans 
les ateliers, ils doivent être laissés dans les casiers qu’ils fermeront avec leur propre cadenas afin d’en 
assurer la sécurité. 
Le matériel scolaire de base est de rigueur dans les ateliers pour la prise de notes (cahier, bloc, lutin, clas-
seur et surtout stylo). 
 

  Tenue corporelle :  

 
Pour sensibiliser les élèves aux exigences générales du secteur professionnel, tant en matière commerciale, 
qu'en terme de respect des règles d'hygiène, et faciliter ainsi l'intégration sur le marché du travail, une 
propreté corporelle irréprochable est exigée. 
 
Dans ce même esprit, en tenant compte des normes attendues dans l'ensemble de la profession et pour 
permettre une meilleure intégration dans celle-ci : 
 

- Pour les jeunes filles, les cheveux longs doivent être attachés et le maquillage discret. En cuisine, 
le vernis à ongles est interdit, dans les autres disciplines, le vernis incolore est autorisé et les bi-
joux, à condition qu'ils soient discrets, sont tolérés. Pour des raisons d'hygiène, les bracelets, 
gourmettes, montres ne sont pas tolérés lors des cours de travaux pratiques. Aucun piercing et ta-
touage ne doivent être apparents. 

 
- Pour les jeunes gens, les cheveux sont courts et la nuque dégagée, le rasage quotidien est obliga-

toire, aucun piercing et tatouage ne doivent être apparents, les bijoux et montres se doivent d’être 
très discrets et seront enlevés dans les ateliers aux contacts des denrées. 

 
  Attitude professionnelle :  

 
La responsabilité, vis-à-vis de la clientèle, entraîne un savoir-être conforme aux exigences profession-
nelles: discrétion, courtoisie, sourire, politesse, présentation, respect des procédures et des règles 
d’hygiène. 
Les installations et le matériel mis à la disposition des élèves appellent de leur part le plus grand respect ; 
toute dégradation, casse ou vol, nuit à la qualité de leur formation. 
Seules les dégustations organisées par les enseignants sont autorisées dans les ateliers. Toute autre con-
sommation alimentaire non autorisée est prohibée et fera l’objet de sanction. 
Afin de respecter ces exigences, une formation au savoir-être est dispensée en chaque début d'année aux 
nouveaux entrants et elles sont rappelées tout au cours de la scolarité par les enseignants. 
Le non-respect de ces modalités entrainera des punitions ou sanctions prévues au règlement intérieur. 

I. B.  
4. 

L’environnement 

Le respect de l’environnement et du matériel contribuent au bien-être de tous. 
 

  Le respect des locaux :  

La propreté, le maintien en bon état de l’établissement (espaces intérieurs et extérieurs) ainsi que le respect 
du travail accompli par le personnel de service sont du devoir de chacun et contribuent à la qualité du 
cadre de vie. 
Les papiers et les déchets doivent être jetés dans les poubelles prévues à cet effet. 
Les élèves se doivent également de respecter les abords immédiats de l'établissement. 
 

  L’aménagement des locaux :  

Dans le cadre du CVL (Conseil de la Vie Lycéenne), les élèves sont force de proposition et associés aux 
décisions relatives à l’aménagement des espaces et des lieux de vie. 
 

 Boisson et nourriture :  

Les élèves ne sont pas autorisés à manger et boire en dehors de la zone de demi-pension, du foyer et de la 
cour. Tout manquement est passible de punition ou de sanction disciplinaire.  



 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 

 



 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 AED en CDD AED en CDI TOTAL 

Assistants d'éducation 

(Dotation au barème) 
7 ETP - 7 ETP 

 

Copie transmise pour information :  

IA-IPR EVS 

mailto:dos27-caen@ac-normandie.fr


montants
unitaires en €

soit forfait annuel en €
32 semaines de ...

Repas hors forfait 
et après 32 semaines 

(1) (2)
- 4,10 - 

DP5 3,22 515,20

DP4 3,44 440,32

DP3 3,66 351,36

DP2 4,00 256,00

INT6 9,40 1504,00

INT5 8,75 1400,00

INT4 8,18 1308,80

INT3 7,32 936,96

repas supplémentaire 
(midi ou soir) 3,22 -

nuitée 4,50 -

surplus chambre individuelle 
(forfait annuel, seulement lorsque celui-ci existait 
avant le 01/09/2018)

256,00 -

petit-déjeuner 1,60 -

Tarifs au 01/09/2023 
en €

Petit-déjeûner 1,6

Repas midi 4,1

Repas soir 3,22

Nuitée 4,5

Petit-déjeûner

Repas midi

Repas soir

Nuitée

Tarifs au 01/09/2023 
en €

Repas 4,10

Forfaits élèves 
internat 

Apprentis 

Formations faisant 
l'objet d'une prise en 
charge par les OPCO

Formations autres

Stagiaires de la Formation profesionnelle

Tarifs "élèves" 
applicables (forfait ou 

unitaire en fonction de la 
situation)

Grille des tarifs SRH année scolaire 2023-2024
Rabelais Ifs

Elèves (1) 

Repas élèves demi-
pension 32 semaines 

(1) (2)

Montant internat après 
32 semaines (1) 

application du montant unitaire correspondant au forfait choisi



Tarifs au 01/09/2023 
en €

Indice majoré ≤ 420 3,22

Indice majoré > à 420 et ≤ 479 4,52

Indice majoré > 479 5,57

Tarifs au 01/09/2023 
en €

tarif 1 6,20

tarif 2 12,20

tarif 3 18,20

participant à la vie de l'EPLE 
(selon appréciation par le chef d'établissement)

tarif 1 5,70

non participant à la vie de l'EPLE
(selon appréciation par le chef d'établissement) tarif 2 9,50

tarif 1 7,50

tarif 2 11,00

tarif 3 15,00

 - 1,60

café simple 1,10

café amélioré 1,70

réception autres prestations 
(par personne) 3,80

petit-déjeûner 1,60

repas midi 
(ou panier repas) 5,50

repas soir 
(ou panier repas) 5,50

nuitée 7,50

soit forfait journalier 20,10

goûter optionnel 1,60

(3) Ces tarifs sont applicables uniquement à l'internat et non aux logements de fonction, qui relèvent  d'une convention d'occupation précaire dans le 
cadre du Règlement Régional de gestion des logements de fonction dans les EPLE.

Nuitée adulte
(en fonction des prestations proposées par l'EPLE) 

(3)

Petit-déjeuners adultes 

Réception, accueil de groupes

Dispositif S.N.U. forfait 
(par jour et par jeune volontaire et encadrant)

(1) Un élève s'entend d'un lycéen (de l'EPLE ou d'un autre EPLE), d'un collégien, d'un correspondant, d'un élève BTS, CPGE, d'un élève stagiaire (hors 
formation continue).

(2) Un élève qui effectue un stage dans un EPLE dans le cadre de sa formation se voit appliquer le tarif repas hors forfait.

Repas hôtes de passage 

Intitulés

Tarifs applicables à tout 
personnel régionnal 

et aux personnels 
rattachés à l'EPLE

Autres tarifs

Repas exceptionnels 
(en fonction des prestations proposées par l'EPLE) 







 
 
 

 
 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs, représenté par son 

Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision du 
Conseil d’Administration en date du ………………… 

 
ci-après dénommé LE LYCÉE OU L’ÉTABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
Le Sablier, centre national de la marionnette, sis Théâtre Jean Vilar, Square de 
Niederwerrn à Ifs, Représenté par Anne Decourt, en qualité de Directrice, 
 

ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 
ou L’UTILISATEUR 

 
 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Education, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du.........., 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Etablissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de (objet 
de la mise à disposition) d’une pièce de théâtre d’objets, qui sera présentée 6 fois. 
 
Le public accueilli est le suivant : élèves du lycée et public extérieur 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : 
une salle de classe 
 
Les périodes (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) : lundi 4 
décembre 2023 de 14h à 22h30, mardi 5 et mercredi 6 décembre 2023 de 16h à 22h30 
 
Si la période de mise à disposition excède huit jours,  un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé chaque jour de représentation ainsi qu’à la fin du séjour entre une 
personne habilitée du lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
Il devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce matériel 
et quant aux locaux. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées  
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Si Organisme privé : 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 

- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 
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Si Organisme public : 
L’Etat garantit les activités de ses agents pour tous les dommages qui pourraient survenir 
pendant l’utilisation des locaux, notamment en cas d’incendie, d’explosion et de sinistres 
ainsi que pour tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans 
l’établissement. 
L’utilisateur devra par ailleurs faire de son affaire personnelle de la souscription de toute 
assurance pour tout acte délictueux dont il pourrait être victime. 
A ce titre, il renonce à tout recours contre le Région, le lycée et leurs assureurs du fait de la 
destruction ou de la détérioration totale ou partielle ainsi que du vol de tous matériels ou 
objets lui appartenant. 
  
Pour les 2 cas de figure 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 35 au maximum (équipe 
artistique, technique et d’accueil du public comprise). 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Etablissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable :……………………………............................... 
Tél. : ……………….. 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
Le prêt de salle est consenti à titre gracieux. 

 
Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
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lycée une contribution d’un montant de 100 Euros (possibilité d’inclure cette prestation dans 
le montant de la contribution financière initiale). 
 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Etablissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 
 
 Fait à CAEN, le  

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
 
 
 
Le Chef d’établissement L’utilisateur 

 Anne Decourt 
Directrice du Sablier 

 
 





















Association Sportive du Lycée François Rabelais

1 Rue Elsa Triolet

14123 Ifs

A Ifs, le 8 Juin 2023,

 A Monsieur le Proviseur du lycée Rabelais,

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Cette année encore, une équipe de l'Association Sportive du lycée s’est qualifiée pour les

championnats de France en escalade Sport Partagé, du 5 au 7 juin 2023 à Avrillé, et a obtenu une

3ème place lors de cette compétition.

Nous sollicitons comme les années précédentes une subvention du lycée pour couvrir les

frais de transport ainsi que les sweats remis aux élèves. Les frais de transports s'élèvent à 704,61 €

et les frais des sweats s'élèvent à 300 €. Le total des dépenses liées au transport et aux sweats s'élève

donc à 1004,61 € .

A ces dépenses, s’ajoutent les frais d’hébergement et les frais divers, soit 725,98 €. Le coût

total des dépenses pour ce championnat de France s’élève au final à 1730,59 €.

Afin d'honorer ces dépenses, et pouvoir faire face aux dépenses courantes en début d'année

prochaine, nous demandons une subvention de 1000 €.

BELLAUNAY Marie,

Trésorière de l’Association Sportive du lycée François Rabelais, IFS

                                                                                                                      

           



BILAN COMPTABLE

CHAMPIONNAT FRANCE ESCALADE SPORT PARTAGE

DU 5 AU 7 JUIN 2023 A AVRILLE

Dépenses Recettes Bilan

HEBERGEMENT ET 

RESTAURATION 

Pour 8 personnes

720 €
Forfait de 90 € par personne 

TRANSPORT

Location Minibus

Carburant

Péage

704,61 €

550 €

103,21 €

51,40 €

SWEATS 300 €

DIVERS

Petit matériel de sport

5,98 €

5,98 €

TOTAL DEPENSES 1730,59 € 1730,59 €

Fait à Ifs, le 08/06/2023,

BELLAUNAY Marie,

Trésorière de l’Association Sportive du lycée François Rabelais, IFS
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CONVENTION PONCTUELLE D’UTILISATION DES LOCAUX DES EPLE 
 

EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  
 

--------- 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 
- LA REGION NORMANDIE, sise Place Reine Mathilde à CAEN, représentée par son 

Président, Monsieur Hervé MORIN, dûment habilité à cet effet par délibération de 
Commission Permanente du 4 juillet 2018, 

 
                                                                               ci-après dénommée LA REGION 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis à Ifs représenté par son Proviseur, dûment 

habilité(e) à cet effet par décision du Conseil d’Administration en date du 
………………… 

 
ci-après dénommé LE LYCÉE OU L’ÉTABLISSEMENT 

 
 
ET D’AUTRE PART 
 
-  LES MINOTERIES DU CHATEAU, sise à ERNEE représentée par M 

……………………………………………………………………… 
 

ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 
ou L’UTILISATEUR 

 
 
Vu l’article L.214-6-2 du Code de l’Education, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du.........., 
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IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Etablissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de 
formation et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de 
l’Assemblée plénière du 18 juin 2018.  
 
 
ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de (objet 
de la mise à disposition d’un laboratoire de Boulangerie 
Le public accueilli est le suivant : employés des minoteries du château 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires 
pour organiser les activités susvisées. 
 
L’utilisateur s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les 
restituer en l’état. Ces locaux sont : 
Laboratoire de boulangerie 
 
Les périodes (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) : du 2 et 3 
octobre 2023 

 Dimanche de 9H00 à 17H00  
 Lundi de 3H00 à 15H00  
 Mardi de 3H00 à 12H00  

 
Si la période de mise à disposition excède huit jours,  un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé le 2 octobre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée du 
lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
Il devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce 
matériel et quant aux locaux. Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement 
pour les dégâts matériels commis et les pertes constatées  
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Si Organisme privé : 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
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- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre 
que ce soit. 

- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 

 
Si Organisme public : 
L’Etat garantit les activités de ses agents pour tous les dommages qui pourraient survenir 
pendant l’utilisation des locaux, notamment en cas d’incendie, d’explosion et de sinistres 
ainsi que pour tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans 
l’établissement. 
L’utilisateur devra par ailleurs faire de son affaire personnelle de la souscription de toute 
assurance pour tout acte délictueux dont il pourrait être victime. A ce titre, il renonce à tout 
recours contre le Région, le lycée et leurs assureurs du fait de la destruction ou de la 
détérioration totale ou partielle ainsi que du vol de tous matériels ou objets lui appartenant. 
  
Pour les 2 cas de figure 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à………….. au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à 
les appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination 
principale, 

- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies 
d’accès qui pourront être utilisés, 

- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement 
des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des 
itinéraires d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
En cas d’urgence, l’Etablissement aura, en amont, pris toute disposition pour que 
l’utilisateur soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable : Jean-Jacques GERVAISE 
Tél. : 07 78 70 20 51. 
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ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La Région autorise l’Etablissement à percevoir une participation financière au titre des 
frais de fonctionnement liés à l’occupation des locaux, à moins que celle-ci soit prévue 
exceptionnellement à titre gracieux. 
 
Selon l’article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, « toute 
occupation ou utilisation du domaine public d'une personne publique donne lieu au 
paiement d'une redevance » même symbolique.  
 
L’article L.2125-3 de ce même code précise que « la redevance due pour l'occupation ou 
l'utilisation du domaine public tient compte des avantages de toute nature procurés au 
titulaire de l'autorisation ». 
 
La redevance peut comprendre une part fixe liée à la valeur locative du bien et une part 
variable déterminée selon les avantages précités. 
 
Bien que la collectivité soit fondée à fixer les tarifs d’occupation des locaux dont elle est 
propriétaire au regard du principe d’égalité, la Région souhaite laisser libre les 
Etablissements de fixer les tarifs en fonction de la nature de la structure occupante et des 
locaux mis à disposition. 
 
Cependant, à minima, la contrepartie financière devra venir compenser les frais de 
viabilisation induits par l’occupation ainsi que les moyens humains mis à disposition avant, 
pendant et après la mise à disposition. 
 
Les établissements devront appliquer les tarifs fixés annuellement par la Région au titre 
des services de restauration et d’hébergement pour les occupations relatives aux espaces 
de restauration et aux internats. 
 
L’utilisateur s’engage à verser au lycée une contribution financière d’un montant de 900 € 
(300 € x 3 jours – tarif CA du 17/10/2022) au titre des frais de fonctionnement liés à 
l’occupation des locaux  

 
Les modalités de paiement sont les suivantes : paiement par virement. 

 
 

Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser 
au lycée une contribution d’un montant de 100 Euros (possibilité d’inclure cette prestation 
dans le montant de la contribution financière initiale). 

 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, la Région pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour l’utilisateur, après en 
avoir informé le lycée et la commune. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
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ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les 
parties s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 Fait à CAEN, le 

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
Le Chef d’établissement L’organisateur 

 
 
 
 
 
 

 

Le Président de la Région Normandie  
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